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Christian Dotremont, Logogramme sur photographie, « hier encore je disais à Baudelaire: le 
lichen, quelle beauté », 1963. 
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ATELIER  « HISTOIRE DE »
Que ce soit dans la peinture, la bande dessinée ou le dessin d’illustration, les 
images sont toujours là pour nous raconter des histoires. Des mythes, des 
légendes, des histoires personnelles ou historiques... Nous avons tous des 
histoires à partager ! 
Dans cet atelier ouvert à tous, il s’agira de peindre, de dessiner, à 
la fois dans des œuvres personnelles et des créations collectives. 
Au fur et à mesure de l’atelier, nous apprendrons à dialoguer entre nous en 
image, en peinture, par les formes et les lignes. Nous ferons dialoguer nos 
styles, pour réaliser ensemble un petit livre proche de la bande dessinée. 

Lundi 26.03 : 13h30 – 15h30 (salle 7)
Mardi 27.03 : 13h30 – 15h30 (bibliothèque)

Mercredi 28.03 : 9h00 – 11h00 (salle 7)
Jeudi 29.03 : 9h00 – 11h00 (salle 7)

Mardi 03.04 : 13h30 – 15h30 (bibliothèque)
Mercredi 04.04 : 9h00 – 11h00 (salle 7)

Jeudi 05.04 : 13h30 – 15h30 (bibliothèque)
Mardi 10.04 : 13h30 – 15h30 (bibliothèque)

Mercredi 11.04 : 9h00 – 11h00 (matin)
Jeudi 12.04 : 13h30 – 15h30 (bibliothèque)

 Je souhaite participer à l’atelier « HISTOIRE DE »
   NOM :
   PRENOM :
   Numéro d’écrou :
   numéro de cellule :

« HISTOIRE DE »
Atelier d’expression graphique et picturale

Un atelier ouvert à tous ceux qui veulent faire parler les lignes, les formes et les couleurs

du 26 mars au 12 avril 2012 



ATELIER 
FAIRE CORPS

Notre corps a toujours quelque chose à dire.

Exprimer Imprimer Mouler Tisser Tracer Composer Assembler Construire Créer Imaginer 
Paint Think Fantasize Dream Play Perform Mime Move Vocalise Resonate Dance Place 
Déjouer Démarquer Faire Défaire Refaire Dérouler Accrocher Approcher Apprêter Monter 
Transfer Cut away Cut out Stick Put Fix Hang Hitch Catch Grip Dismount Try Experiment
 

You don’t have to speak french ... il ne faut même pas parler !

    Je souhaite participer à l’atelier faire corps
   NOM :
   PRENOM :
   Numéro d’écrou :
   numéro de cellule :

Coupon à renvoyer au SPIP



« De petits triangles de lumière dorée pénètrent dans la pièce… » Journal et lettres de prison
« Il n’y a pas de progrès parce qu’il n’est aucun mouvement cumulatif… »

Le Jeu d’Orchestre. Recherche-action en art dans les 
lieux de privation de liberté, Op. Cit.
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« Il n’y a pas de progrès parce qu’il n’est aucun mouvement cumulatif… »

Le Jeu d’Orchestre. Recherche-action en art dans les 
lieux de privation de liberté, Op. Cit.
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la collaboration entre un laboratoire de recherche et une association à but non lucratif. En 

favorisant la participation de la société civile à la production des connaissances, ce dispositif vise à 

sources potentielles d’innovation sociale. Dans ces projets de recherche partenariaux, la mise en œuvre 

de processus de collaboration continue et d’apprentissage mutuel favorise une recherche novatrice pour 

la production de connaissances nouvelles, élément essentiel de la vie et du développement social et 

culturel des citoyens. La notion de pluri-disciplinarité et de partenariat science-société est au cœur de 

ce programme . 
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Le Jeu d’Orchestre. Recherche-action en art dans les lieux de privation de liberté, Op. Cit., note de bas 

de page 3, p. 31. 

Ibid. 
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l’humain est d’abord un être social pour lequel 

la relation précède le soi. Il a besoin du monde pour pouvoir prétendre trouver sa place dans la société. 

source en amont de lui, il est possible de la comparer à la vie en société qui, également, ne dépend pas 

de nous mais nous précède. L’idée est de promouvoir un usage de la musique qui ne soit cantonné ni 

à « l’occupationnel » ni au « thérapeutique » et la conçoive comme un « milieu », pouvant générer de 

nouveaux ou d’autres modes de relations que celles qui sont établies. 
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Hors Cadre



161
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autre.79

3. Hétérotopie de l’atelier

, Paris, Seuil, 1979, p. 63.
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Le Partage du sensible

Le partage du sensible: esthétique et politique



« Formats. Problèmes d’impression. » ; « impressions. Problèmes de format »

Le Jeu d’Orchestre. Recherche-action 
en art dans les lieux de privation de liberté, Op. Cit.



Ibid., p. 156.  









Premier Chapitre
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C

comment et pourquoi intervenir en prison par le biais d’ateliers de 

pratiques artistiques participatives

basho



172

la trace

dans
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1. Liberté et matérialisme de la rencontre (Epicure, Marx, Althusser)

impensé

dans

dépend pouvoir

es gibt

op. cit., p. 553



174

a priori

 Ibid., p. 576

 Ibid.

Différence de la philosophie naturelle chez Démocrite et chez Épicure, avec une appendice
Œuvres III
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par sa chute. 

A contrario mouvement de chute 

est le mouvement de la non-autonomie88

op. cit., p. 35

 Ibid., p. 36

 Ibid.
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l’existence relative qui fait face à l’atome, la présence qu’il doit nier, c’est la 

ligne droite un autre mouvement

la déclinaison de la ligne droite

fati foedera

 Ibid., p. 36-37
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fatum
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toujours déjà toujours déjà

dans le plus petit espace possible.

toujours déjà

sa négation de toute relation à autre chose91

 Ibid., p. 37

91  Ibid., p. 39
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jeu dans le plus petit 

Il y a du jeu, presque « rien », entre les atomes déclinants, « d’où » advient un 

monde :
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avènement

forme

du matérialisme aléatoire sur tout formalisme.

vide

toujours déjà là 

le courant souterrain du matérialisme de la rencontre op. cit.
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2. L’espace comme champ de forces

basho

en premier lieu comme un problème de logique. 

basho
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ex

 l’idée

basho

93

93 Logique du lieu et savoir théâtral Logique du lieu et œuvre humaine
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basho

95

cogito 

existe (se) pense

basho

basho champ

champ. 

basho

96

 Ibid.

95  Ibid.

96 Dépasser le moderne Logique du lieu et œuvre humaine
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topos

97

homogène.

97 Au-delà de la logique du lieu Logique du lieu et dépassement de la modernité

 Ibid.
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99

dans

interaction. 

99  Ibid. 
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shindô

 Ibid., p. 375
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mu

basho

 Ibid.
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basho

basho

dire leur pourquoi



Notations de la forêt, 1/5 « …des frottages, comme ceux de Max Ernst… » « …le gris est une couleur tenace… » « …une 
tache grise qu’on n’apprécie guère de voir… » « …le philosophe qui se réclame du caractère concret de son expérience… [G. 
Bachelard] »

Le Jeu d’Orchestre. Recherche-action en art 
dans les lieux de privation de liberté, Op. Cit.
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3. L’espace, le commun de Deligny

reste

agir

agit

est réitéré

agi fait

la chose là

agir faire
 Les Détours de l’agir ou le moindre geste, Avant-propos,op. cit.

Le Croire et le craindre, Œuvres, op. cit.
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Nous 
et l’Innocent, op. cit.

Singulière Ethnie, op. cit.
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l’inutile rien à voir

Traces d’être et bâtisse d’ombre, 
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Trace d’être et bâtisse d’ombre, op. cit.



196

 Ibid.

 Ibid.
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 Ibid.
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individu

a contrario

espèce111

 Ibid.

111  Ibid.
l’espèce l’homme

 ibid. Manuscrits de 44, Œuvres, Économie, 
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Discours sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi 

les hommes



200

113

d’espèce, cet humain 

pouvoir vouloir

pouvoir et sans vouloir

113  op.cit., p. 33 



201

usage

entre

Cahiers de l’Immuable 2, op. cit.
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115

entre

entre

116 quelque chose

repérer

faire

agir ne rien en faire

repère

115 Jeu et réalité, l’espace potentiel Playing and Reality

116 Les détours de l’agir ou le moindre geste, op. cit.
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repérer

tracer

chevêtre, repère

supposer

en partage
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Second Chapitre



Les lettres d’Eva Forest Journal et lettres de prison « Je me 
demandais tout à l’heure jusqu’à quel point l’imagination serait possible sans qu’elle tienne compte de la réalité... » « J’ai perdu la 
notion du temps et de l’espace. Yeserias me semble une île perdue je ne sais où, où des événements ont eu lieu je ne sais quand... » « En 
fait, la réalité c’est tout l’ensemble... »
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1. La place de la prison dans la commmunauté

117

117 





209

sous condition, 

assujettie

état, 

  Ibid
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sa personne.

119

119   Ibid

Op. Cit., p. 67.



  Ibid
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la/en prison

2. La place de l’art: entre espace privé et espace public

personnellement

  Ibid., p. 63.
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pour avoir lieu. Il est une pratique

faits pour
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brouille les 

partages du sensible

Le Partage du sensible



216

propre



217

3. L’articulation de l’intime et du politique

perméable

publicité

l’art est fait pour sortir de « ses » murs

 parole 
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publiquement

indépendamment des normes institutionnelles. 

public
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221

Troisième Chapitre



(à deux)
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1. Des lieux hors lieux

L

de la prison, et leur articulation. 

Des Espaces autres Dits et écrits 

Les Hétérotopies Le corps utopique, Les Hétérotopies

Des Espaces autres  op. cit., 

La Poétique de l’espace, 



224

partage entre espace du dedans et espace du dehors. 

fermé, un espace public ou privé, un espace interdit ou autorisé. 

La maison de la cave au grenier
qui 

nous appellent hors de nous-mêmes

 Ibid.

 Ibid.

 Ibid. 
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donné

partage

Partager le sensible.

que fait l’art, concrètement, quand il brouille le partage du sensible ?



226

sa plasticité matérialité

encore sacralisé

Des Espaces autres, op. cit., p. 1573
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la condition de possibilité 

de remise en question de tous les partages sacralisés. 

Surveiller et punir, Le contrôle de l’activité Discipline Les corps 
dociles



228

131

entre la 

 hétérotopie et utopie. 

131  J. Rancière, Le partage du sensible, op. cit., p. 65
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au sérieux et 

2. Fiction et hétérotopie ou les paradoxes du corps utopique

fait



230

organise

corps utopique

Le Corps utopique et Les Hétérotopies Le corps 
utopique, Les Hétérotopies

Surveiller et Punir

Des espaces autres Dits et écrits 
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ici lieu



232

3. Des hétérotopies de crise aux hétérotopies de déviation

133

133 Des Espaces autres, Op. Cit.
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emplacement. Il se mesurerait en ce 

déplacements entre des emplacements

circulation.

un mode d’accès inédit

c’est d’abord sortir de l’espace dans lequel nous sommes

déviation 

ne devraient pas être 
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135

ailleurs, ailleurs et comme nulle part, dans un lieu en rupture des autres, mais non dans un rapport 

136

 Les Hétérotopies, op. cit., p. 35-36.

135  Ibid.

136  Ibid.
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137

139

137  Ibid.

 Des Espaces autres, op. cit, p. 1577.

139 Le Corps utopique, op. cit., p. 11.
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237

. Tenter, 

le corps est ce par quoi nous 

cherchons à nous échapper et c’est en ce sens qu’il est le lieu de toutes les utopies, de tous les ailleurs. 

se retourner contre lui

ailleurs incontrôlables. 

utopies réalisées, autrement dit des hétérotopies

Le Corps utopique, op. cit., p. 15. 

 Le corps utopique, op. cit, p. 15.
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ce n’est que dans la mesure où l’hétérotopie est pensée en 
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Premier Chapitre



Sigles « PIM PAM POUM » « CRI, c’est l’abréviation ou le sigle d’un nombre incroyable de choses. Centre de Ressources Informatiques, 
Centre de Recherches sur l’Imaginaire, (Groupe) Communiste Révolutionnaire Internationaliste »

Le Jeu d’Orchestre. 
Recherche-action en art dans les lieux de privation de liberté, Op. Cit.
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J
microphysique du pouvoir

contre-pouvoir

conserver
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comment et pourquoi intervenir en prison par le biais d’ateliers de 

pratique artistique participative

1. La forme-prison

Tracés. Revue 
de Sciences humaine



247

transformation144

Par transformation

Surveiller et Punir

  Ibid., p. 165-166.

  Ibid

  Ibid.

  Ibid.
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  Chantraine G., Par-delà les murs – expériences et trajectoires en maison d’arrêt
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situation. 

conditions sine qua non 



250

Quel que soit le degré de situation 

d’enfermement, celui-ci est un état vécu, une épreuve, impactant l’existence à des niveaux qui parfois 

 

personnes y font leur vie

état éprouvé
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2. Immobilisation et démobilisation de soi

Je suis en prison J’étais en prison Je serai en prison Je vais en prison

en

en

« Je suis dans une prison Je vais dans une prison J’étais 

dans une prison Je serai dans une prison
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PRIVATION DE LIBERTE

la prison c’est la privation de liberté et rien d’autre

  



253

 immobilisés démobilisés



254

que les autres, à réduire l’initiative à la marge de manœuvre

  Chantraine G., Par-delà les murs – expériences et trajectoires en maison d’arrêt
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256

socialement admises.

la notion de liberté



257

initiative

151

restrictions 

151 Dominations ordinaires. Explorations de la condition moderne, 
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LIBERTE. La 

3. « Je suis un homme libre »

LIBERTE 

  Ibid.
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de



260

possible une liberté inconditionnelle

qu’enfermé, on peut l’être en prison, comme on peut 

l’être ailleurs et comme il arrive de l’être en soi-même déjà. Libre, on peut l’être quand on n’est pas en 

prison et parce qu’on n’est pas en prison ; mais libre, on peut l’être en prison, comme on le reste, en 

soi-même, déjà. 

de liberté 

de fait

une immobilisation conceptuelle



261

4. La cellule

153

153 Peines éliminatrices et isolement carcéral, lettres, textes, entretiens, 2001-
2009
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se donne aussi isoler

grosso modo

régimes de détention 
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L’Envolée

l’invivable



264

Peines éliminatrices et isolement carcéral, lettres, textes, entretiens, 2001-2009, 
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vider





269

155

défait 

Envolée

155  ibid
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156

tu te pers toi-même

156 ibid., p. 36.
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157

157 

 ibid

ibid., p. 37.
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Second Chapitre 



276



277

1. La liberté n’est pas un état personnel

T

état constant, 

159

état

159 ibid., 
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sociale. 

capacité à vivre 

ibid



279

en communauté sociabilité. 

2. Une liberté commune

il y a du jeu un écart, un interstice, un vide indéterminé

jeu

C’est en ce sens 

que l’initiative et le droit paraîtraient être l’envers l’un de l’autre. 



280

territoire



281

80 000 Détenus en 2017 ? Réforme et 

dérive de l’institution pénitentiaire161

161 80 000 Détenus en 2017 ? Réforme et dérive de l’institution 
pénitentiaire
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de lutte contre la surpopulation des prisons. 

.

163

163   Op. Cit
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La nature et la fréquence des fouilles sont adaptées aux circonstances de la vie 

en détention, à la personnalité des détenus et aux risques que leur comportement 

fait courir à la sécurité des personnes et au maintien de l’ordre dans les 

établissements.

La fouille des détenus est effectuée dans le respect de la dignité de la personne 

humaine. 

Une investigation corporelle interne ne peut être réalisée que par un médecin.

Les droits des détenus ne peuvent faire l’objet d’autres restrictions que celle 

résultant des contraintes inhérentes à leur détention, du maintien de la sécurité 

et du bon ordre des établissements, de la prévention des infractions et de la 

protection de l’intérêt des victimes. Ces restrictions tiennent compte de l’âge, de 

la personnalité et de la dangerosité des détenus

  Ibid., p. 19.
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risques que leur comportement fait courir à la sécurité des personnes et au 

maintien de l’ordre dangerosité
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165

autre reconnaissance

165   Ibid., p. 55.
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166

autonomie

prise de conscience sociale.

166   Ibid



287
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Troisième Chapitre



comment construire
la prison dans la ville 
les prisons des villes
les prisons en dehors des villes
détruire les prisons des villes 
les villes loin des prisons 
comment la prison 
au-dedans de la ville prison
la ville prison 
la ville prison et la prison ville
les prisons et leurs dehors 
les villes et leurs dehors 
la ville dehors la prison 
la prison dehors la ville 
la ville dedans la prison 
la prison dedans le dehors 
le dehors dans la prison 
le dehors de la ville

le dehors dehors
comment construire
la prison dans la vie 
les prisons des vies

les prisons en dehors des vies
détruire les prisons des vies 

les vies loin des prisons 
comment la prison 

au-dedans de la vie prison
la vie prison 

la vie prison et la prison vie
les prisons et leurs dehors 

les vies et leurs dehors 
la vie dehors la prison 
la prison dehors la vie 
la vie dedans la prison 

la prison dedans le dehors 
le dehors dans la prison 

le dehors de la vie
le dehors dehors

comment construire
le poison dans la vie 
les poisons des vies

les poisons en dehors des vies
détruire les poisons des vies 

les vies loin des poisons 
comment le poison 

au-dedans de la vie poison
la vie poison 

la vie poison et le poison vie
les poisons et leurs dehors 

les vies et leurs dehors 
la vie dehors le poison 
le poison dehors la vie 
la vie dedans le poison 

le poison dedans le dehors 
le dehors dans le poison 

le dehors de la vie
le dehors dehors



comment construire
le poisson dans la vie 
les poissons des vies

les poissons en dehors des vies
détruire les poissons des vies 

les vies loin des poissons 
comment le poisson 

au-dedans de la vie poisson
la vie poisson 

la vie poisson et le poisson vie
les poissons et leurs dehors 

les vies et leurs dehors 
la vie dehors le poisson 
le poisson dehors la vie 
la vie dedans le poisson 

le poisson dedans le dehors 
le dehors dans le poisson 

le dehors de la vie
le dehors dehors

comment construire
sa position dans la vie 
les poissons des villes

les prisons en dehors des vies
détruire les positions des villes 

les vies loin des possessions 
comment le poison 

au-dedans de la ville poisson
la vie poisson 

la ville possession et le poisson vie
les poissons et leurs dehors 

les villes et leurs dehors 
la vie dehors la prison 

la possession dehors la vie 
la vie dedans le poisson 

la position dedans le dehors 
le dehors dans la 

le dehors de la vie
le dehors dors

(à deux - Variations)
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293

respiration,
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1. Intervenir : où et comment ? 

entre
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296



297

comment mode, selon 

rôle statut

2. L’association : structure inter/venante

167



298

Avons-nous encore besoin d’un tiers ?
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169

institutionnelle

169   Ibid.
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171

171 

Les associations dans 
la vie et la politique culturelles. Regards croisés 

Les associations en France et leur contribution au PIB. Le compte satellite 
des institutions sans but lucratif
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3. La « logique dispositive »

Décentralisation 
dans le champ social : où en est-on ? Jeux d’acteurs, stratégies et « positionnements »



302

173

173   Op. cit., p. 19.



303

inter
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175

sujet

lui toutes les mesures, praxis

 praxis oikos

ontos. Le sujet

praxis

176

175   Ibid

176 Qu’est-ce qu’un dispositif ?
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177

sistere ex-

sistere

177 Op. Cit., p. 13.

  Ibid.
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par quel moyen

médiation, de 

un sentiment malheureux d’exister



307



308

179

179   Ibid.

  Ibid
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4. L’expérience artistique

  Ibid

  Qu’est-ce qu’un dispositif p. Cit.
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L’art comme 

expérience183 commun

  L’art comme expérience

  Ibid.



311

  Ibid. 



312

  Ibid.



313



314



315



316



317



318



319



320



321

1

1   Ibid., p. 51.

  Ibid. 



ex-sistere

3

3   Ibid., p. 84.



Dans le chapitre de Jeu et réalité Rêver, fantasmer, vivre

5

Fantasying

 Chapitre 2, p. 40.

5  D. W. Winnicott, Jeu et réalité, l’espace potentiel,nrf Gallimard, 1975 (Playing and Reality, 1971), trad. Claude 
Monod et J.-B. Pontalis, p. 41. 
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6

7

6   Ibid., p. 41

7  Ibid. 

 Ibid. 
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9

9  p. 47

 p. 49
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informe 

11

11  p. 50

 Voir p. 43
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expérience

pris

l’espace potentiel lui 
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émotion

13

13   Ibid., p. 91 (chapitre 5)
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331

C

comment et pourquoi 

intervenir en prison par le biais d’ateliers de pratiques artistiques participatives



332

Fictionner et inter/dire



333



334



335

Jeu et réalité

rencontres improbables, inventer, imaginer, produire ce qui n’est là que par pure poésie –  nous pourrons 

à nouveau donner corps et résonance, à ce mot de liberté.   
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I. Notions et thèmes (par ordre alphabétique)

Audi P., Discours sur la légitimation actuelle de l’artiste

Bernard J.-L. Création artistique et dynamique d’insertion, Actes du colloque 

transnational de Pont-de-Claix 23 et 24 mars 2000 « La création artistique et collective au cœur 

de la dynamique d’insertion »

Dewey J., L’art comme expérience 

Djian J.-M., 
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Münch M.-M., 

pour une « artologie » future

Rancière J., Le partage du sensible : esthétique et politique

Rancière J., Le spectateur émancipé

Alechinsky P., Hors Cadre

Dotremont C., J’écris pour voir

Dotremont C. Cobra

Jorn A., Discours aux pingouins et autres écrits

Lambert J.-C., Cobra, un art libre

Lambotte A., Descargues P. al Cobra singulier pluriel : les œuvres collectives 1948-
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1995

Noiret J., Cobra

V. Vanoosten Cobra, sous le regard d’un passionné, Carte blanche à Gilbert Delaine, 

Vrijman J. Ecrits sur Karel Appel

Catalogues d’exposition :

Christian Dotremont, Logogrammes

Cobra 1948-1951

Alexandre Journeau V. Le surgissement créateur, jeu, hasard ou inconcsient, coll. 

Audi P., Créer, introduction à l’esth-éthique

Ehrenzweig A., L’ordre caché de l’art, Essai sur la psychologie de l’imagination artistique 

Winnicott D. W., Jeu et réalité: L’espace potentiel
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Lemoine S., Le sujet dans les dispositifs de pouvoir – Contribution à une philosophie du dis-
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Wolton D. Le dispositif entre usage et concept Hermès Cognition, com-

munication politique
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Hall E. T., La dimension cachée 
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Heidegger M., Questions III et IV
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Lefebvre H., La production de l’espace
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1996. 

Muledda V., , in Percorsi tra arte e ricrca
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Nietzsche
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Perec G., Espèces d’espaces
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Notice 

de l'Archive du Jeu d'Orchestre

Jeu  d’Orchestre  année  2012.  V. travaille  entre  la  France  et  l’Italie.  E  est  à  Lille.  Elles
commencent  à  travailler  graphiquement  autourle  Jeu  d’Orchestre,  V. par  la  cartographie  et  le
signe, E. par le croquis. Tentative d’approcher, de trouver une accroche, pour parler de ce milieu,
la prison, depuis cet autre milieu, le Jeu d’Orchestre. 

Dans un Établissement Pénitentiaire, comme dans toute institution, il y a des codes. Un mot
fait image, une image tient lieu de discours. Comme celui d’une grande archive où chaque élément
a  une  place  déterminée,  inchangeable,  l’espace  est  classé.  Pour  la  recherche-action  du  Jeu
d’Orchestre, il fallait une archive qui prenne le contre-pied de l’archive. Une archive vivante. Le
caractère  fragmentaire  des  éléments  que  les  uns  et  les  autres  membres  de  l’équipe  pouvaient
recueillir nécessitait un travail de réagencement, reconstruction, création de points de contacts,
intersections. Une archive à entrée multiple, invitant celui qui la consulte à y faire jouer sa propre
logique en même temps que sa sensibilité. 

Jeu  d’Orchestre  année  2013,  Juillet.  V. et  E.  commencent  un dialogue postal  entre  elles.
Commençant à rassembler des éléments des travaux personnels et collectifs produits par le Jeu
d’Orchestre, un processus d’archivage s’installe, tantôt maîtrisé, tantôt aléatoire. Des éléments de
leurs expériences en milieu pénitentiaire en dehors de celles avec le collectif du Jeu d’Orchestre,
mais également portées par des démarches artistiques, s’y greffent aussi petit à petit. L’archive est
omnivore d’expériences.Elle se répète, elle s’accumule, elle s’exaspère…  

Novembre  2013. V.  et E. commencent à écrire à propos de l’archive. À la question posée par
l’équipe du Jeu d’Orchestre : Comment rendre intelligible le processus de création sans passer par
les mots ? Le processus artistique de création de l’archive répond de lui-même, en tant qu’il est un
continuer-à-commencer  constant,  générant  au  fur  et  à  mesure  sa  structure,  polymorphe,
dialectique. 

Dans  ce  processus  est  entré  l’absurde  de  la  prison,  pour  y  devenir  l’absurde  même  de
l’archive : espace réel pour l’imaginaire et tentative d’ouverture de la prison, l’archive a mélangé
ses cartes, produit de nouvelles cartes, présenté une mystérieuse pelote emmêlée. Trouver le fil de
toutes ces cartes accumulées, faire que quelque chose se trame, puis faire un nœud par mégarde,
chercher d’abord à le démêler, puis laisser l’archive faire avec, continuer à tisser, à partir du nœud,
renouer, dénouer et renouer ailleurs, avec d’autres fils rouges, dans d’autres directions, voilà ce
qu’est le processus continu de l’archive, qui l’enrichit et nous désoriente, ce qui fait qu’on ne veut
plus sortir de son labyrinthe, aussi inconfortable qu’on s’y sente. 

L’archive est la construction d’un monde qu’on explore en le créant. Un espace en expansion
qui se développe, grandit, comme nous nous développons et grandissons nous-mêmes relativement
à une expérience. L’archive du Jeu d’Orchestre est née des sensations, découvertes, informations,



expériences émergées de la possibilité même de pouvoir faire l’expérience de l’espace de la prison
en  tant  que  visiteurs-artistes-musiciens-chercheurs.  Revêtir  tout  ensemble  ces  divers  rôles  a
contribué  à  en  déjouer  d’autres  :  déroger  à  l’académisation  de  la  recherche,  échapper  au
fonctionnalisme social dans lequel une institution comme la prison prend ses appuis. Dévier, pour
les  ouvrir,  les  observer  et  en  faire  des  outils  d’expression,  les  rituels  de  classification  et  de
catégorisation administratifs. 

La forme de l’archive a été un bon prétexte pour observer le présent et être présents, pour
tout considérer comme important, pour aller chercher dans notre vie quotidienne son processus et
ses traces, ses pensées, ses expériences. 

L’archive n’est pas et n’a jamais lieu d’être un document scientifique sur la prison et les
prisonniers ou sur la musique en prison, mais elle est un outil heuristique de création, un dispositif
pour ouvrir l’expérience du Jeu d’Orchestre dans les lieux de privation de liberté à la possibilité
d’observer une multiplicité des lignes de fuite à partir de l’espace orchestral, utopique, réalisé à
chaque fois. 



cabinet d’architecture qui ne construit pas

Septembre 2014, Emmanuelle Duguet, Valeria Muledda. 
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Dominique PERBEN, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et Pierre BEDIER, Secrétaire d’Etat 
aux programmes immobiliers de la Justice ont mis la programmation immobilière pénitentiaire au 
premier rang de leurs priorités. 

A cet effet, la loi d’orientation et de programmation pour la justice, promulguée le 9 septembre dernier, 
a fixé les objectifs prioritaires et les moyens budgétaires nécessaires pour développer la capacité de 
mise à exécution des peines et améliorer le fonctionnement des services péni-tentiaires.

UN PROGRAMME DE CONSTRUCTION DE 13 200 PLACES

Au 1er Novembre 2002, 54 438 personnes étaient détenues dans les établissements pénitentiaires, 
pour une capacité d’accueil de 47 933 places. La surpopulation carcérale contribue à la dégradation 
des conditions de vie et de travail dans les établissements, pour les personnes incarcérées et pour 
celles qui ont la charge de les garder. 

Pour remédier à ce constat, le programme prévoit la construction de 13 200 places, dont 10 800 
places pour la construction de nouvelles prisons, 2 000 places réservées à l’application d’une 
nouvelle conception de l’enfermement, et 400 places destinées à l’accueil des mineurs.

UNE CARTE PÉNITENTIAIRE RÉÉQUILIBRÉE

Ce programme vise aussi à pallier un déséquilibre actuel de la carte pénitentiaire : certaines zones 
géographiques souffrent d’un déficit d’établissements alors que d’autres connaissent un taux 
d’occupation des prisons incompatible avec le maintien de la dignité humaine.

Le plan permet de remédier à cette inégalité en répartissant mieux les implantations de 
nouvelles constructions. D’une part, elles se situeront au plus près des besoins des juridictions 
pénales. D’autre part, le rééquilibrage de la carte pénitentiaire favorisera le maintien des liens entre le 
détenu et sa famille.

UN SYSTÈME PÉNITENTIAIRE MODERNISÉ

Ce programme de construction est le résultat d’une réflexion sur les conditions d’enfermement, et 
propose une prison profondément modernisée en termes de sécurité, d’amélioration des 
conditions de travail du personnel pénitentiaire et des conditions de vie des détenus et 
d’équipements.

Les nouveaux établissements bénéficieront de dispositifs de sûreté intérieure complémentaires et 
d'une protection périmétrique (dispositif jugé efficace, constitué d'une double enceinte délimitant un 
chemin de ronde surveillé en permanence par des miradors placés en diagonale). 

Les nouvelles constructions prévoient un ensemble d'équipements qui améliorent les conditions de 
travail des personnels pénitentiaires : ergonomie des postes de travail, espaces de réunion, 
aménagement des bureaux et locaux communs, développement d’activités sociales. 

Pour les personnes détenues, la priorité est donnée à la qualité de vie et à l'hygiène. Des 
aménagements particuliers à l'intérieur de la prison sont prévus : lieux de vie en commun pour 
préparer une meilleure réinsertion, facilités d'accès et d'information des familles de détenus. 



Chaque établissement disposera d'espaces scolaires et de formation, d'ateliers de travail, 
d'équipements sportifs et culturels.

L’ ADAPTATION DE LA PRISON À UNE POPULATION TRÈS CONTRASTÉE

Le programme prévoit la construction d’établissements pénitentiaires pouvant répondre à la 
diversité croissante que connaît actuellement la population carcérale.

Le traitement réservé aux mineurs a fait l’objet d’une attention particulière. Pour la première fois, 
des établissements pénitentiaires vont être construits spécialement pour des mineurs. Huit nouveaux 
établissements accueilleront 400 mineurs dans des grandes zones urbaines.
Dans ces unités de 40 à 60 places, les jeunes seront occupés du matin au soir en pratiquant des 
activités éducatives et sportives avec le soutien d’éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse.

Les détenus atteints de troubles mentaux ou dont l’état de santé ne permet pas de les maintenir 
dans une structure pénitentiaire classique, seront hospitalisés au sein d’unités spécialement 
aménagées dans un établissement hospitalier adapté. 

Les détenus âgés ou souffrant d’un handicap bénéficieront de conditions de vie appropriées. Ceux 
dont la maladie met en jeu le pronostic vital pourront bénéficier de mesures de suspension de peine.

UNE PRISON À TAILLE PLUS HUMAINE

Le choix de la taille des établissements, de 400 à 600 places, est motivé par trois critères essentiels : 

Disposer d’unités à taille humaine ; c’est pourquoi ces établissements seront divisés en petites 
unités de 200 places maximum, retenues par l’ensemble des experts comme l’échelon pertinent pour 
un traitement individualisé des détenus, gage de leur future insertion. 

Implanter des locaux permettant le développement d’activités professionnelles, sportives et 
culturelles, propres à atteindre cet objectif de réinsertion. 

Regrouper une maison d’arrêt et un centre de détention en un centre pénitentiaire afin d’optimiser 
les investissements, et de mettre à disposition de meilleurs équipements.

UNE RÉFLEXION SUR DE NOUVEAUX CONCEPTS

A une logique d’enfermement collectif et de surveillance doit pouvoir succéder, chaque fois que 
possible, un traitement individualisé délibérément orienté vers la restructuration de l’individu, seul 
garant de sa réinsertion. 
C’est dans cet esprit d’expérimentation qu’une réserve de 2000 places figure au programme 
pénitentiaire. Elle permettra d’élaborer une nouvelle conception de l’enfermement conforme à la fois 
à la réinsertion du détenu et à une utilisation optimale des moyens publics.

L’ EXTENSION DU DISPOSITIF DE PLACEMENT ÉLECTRONIQUE

Le dispositif du placement sous surveillance électronique a été expérimenté depuis octobre 2000. Au
1er octobre 2002, 393 mesures avaient été prononcées avec un taux d'échec très faible. Le 
bracelet électronique constitue une alternative pertinente à l'emprisonnement et une modalité du 
contrôle judiciaire de nature à limiter le nombre des détentions provisoires. C'est pourquoi la loi du 9 
septembre 2002 a prévu d’étendre ce dispositif à 3 000 bracelets.



DES CONDITIONS DE RÉALISATION PLUS FAVORABLES

La loi fixe toutes les conditions de réalisation permettant d'envisager raisonnablement la mise en 
service des premiers établissements dès l'année 2006.

L'ensemble des objectifs présentés suppose la mobilisation de moyens à l'échelle du problème. C'est 
pourquoi 1,310 milliard d'euros seront consacrés au programme de constructions neuves 
d'établissements pénitentiaires et 90 millions d'euros aux établissements pour mineurs.

Afin de permettre une réalisation rapide des nouveaux établissements, la loi comporte des 
dispositions nouvelles et souples. Le texte consacrepar exemple, la possibilité d'étaler le 
financement de la charge immobilière par la location de longue durée et le crédit bail pour la 
construction, ainsi que le recours à la maîtrise d'ouvrage privée pour l'exploitation. 

La réalisation de ce plan d'envergure permettra, au terme des cinq années à venir, le renouvellement 
de plus de la moitié du parc pénitentiaire. Hors rénovation, 31 000 places auront alors moins de 20 
ans et auront été construites selon une conception entièrement novatrice.



I. UN PROGRAMME DE CONSTRUCTION A LA HAUTEUR DE L'ENJEU

I.1. LE PROGRAMME DE CONSTRUCTION

Le programme de construction prévoit 13 200 places nouvelles

Il regroupe :

- le programme de construction "11 000" (11 000 places) figurant dans la loi de 
programme ;
- compte tenu de son faible niveau d'avancement, la reprise du programme "1 800" (1 
800 places) dont le lancement des premières études et du financement est antérieur à 
la loi ;
- le programme des établissements pénitentiaires pour mineurs prévu par la loi de 
programme (400 places).

Ces places se répartissent comme suit :
10 800 places pour la construction d'établissements pénitentiaires, dont :

    - 9 200 en métropole ;
    - 1 600 outre-mer.

2 400 places réservées à l'application de nouveaux concepts pénitentiaires, dont :
    - 2 000 pour les nouveaux concepts pénitentiaires pour adultes ;
    - 400 dans les établissements pénitentiaires pour mineurs.

La mise en service des premiers établissements est prévue dès 2006.

Ce programme part d'un double constat :
Au 1er novembre 2002, 54 438 personnes étaient détenues dans les établissements pénitentiaires 

pour une capacité d'accueil de 47 933 places, soit un taux d'occupation de 114 %.
Le parc pénitentiaire est vétuste et inadapté. 102 établissements sur 185 ont été construits avant 

1912, ce qui représente environ 35 % des places actuellement disponibles.

Comme l'ont souligné les rapports d'enquêtes parlementaires réalisés en 2000, certaines situations 
sont particulièrement difficiles. Des bâtiments construits avant la révolution et ayant initialement une 
autre destination servent encore de prison en ce début de troisième millénaire.
Il retient donc la construction neuve comme seul moyen efficace de répondre à ces deux 
objectifs :

accroître significativement la capacité du parc pénitentiaire, notamment pour les centres de 
détention ;

remplacer les places correspondant à des établissements à fermer.
Dès 2004, dans le cadre de la poursuite du programme "4 000" initié en 1995, 6 nouveaux 
établissements pénitentiaires de 600 places seront ouverts au cours des 2 prochaines années 
permettant d'offrir 2 528 places supplémentaires. 

Au terme du nouveau programme de construction, la capacité, du parc pénitentiaire sera alors portée 
à près de 60 000, soit une augmentation d'environ 20% par rapport à la situation actuelle. De plus, 
environ 31 000 places, soit plus de la moitié du parc pénitentiaire, auront moins de 20 ans, hors 
rénovations.



I.2. UNE CARTE PÉNITENTIAIRE PLUS PERTINENTE

Une meilleure répartition des établissements sur le territoire
A ce jour, la comparaison entre les taux d'occupation des établissements pénitentiaires sur l'ensemble 
du territoire fait apparaître de profondes disparités. 

Afin de répondre efficacement aux besoins des juridictions pénales et à la localisation de la 
délinquance, ce programme prévoit de construire de nou-veaux établissements pénitentiaires dans les 
régions qui souffrent d'un déficit de places. De plus, ces constructions se situeront à proximité de 
grands centres urbains dans un souci de maintien des liens entre le détenu et sa famille pour favoriser 
sa réinsertion future.

Une solution au déficit de places en établissements pour peines 

Actuellement, le déficit de places existe principalement dans cette catégorie d'établissements. Au 1er 
octobre 2002, pour un total d'environ 23 000 condamnés à une peine supérieure à un an 
d'emprisonnement, le parc immobilier pénitentiaire n'offrait que 17 431 places, soit un déficit d'environ 
5 500 places. 

Ce déficit provoque un phénomène de file d'attente et amplifie la surpopulation dans les maisons 
d'arrêt où se côtoient prévenus et condamnés et où attendent, parfois plusieurs années, des détenus 
condamnés à des longues peines d'emprisonnement. 

Le programme d'investissement témoigne de la détermination du gouvernement à répondre à ce défi 
quantitatif puisqu'une très grande partie des places nouvellement construites correspond à des 
établissements pour peines (autour des 2/3).

Des structures adaptées à la diversité des populations

Le programme prévoit la construction d'établissements pénitentiaires pouvant répondre à la diversité 
croissante que connaît actuellement la population carcérale.

Le traitement réservé aux mineurs a fait l'objet d'une attention particulière. Pour la première fois, des 
établissements pénitentiaires vont être construits spécialement pour des mineurs. Huit nouveaux 
établissements accueilleront 400 mineurs dans des grandes zones urbaines. Dans ces unités de 40 à 
60 places, les jeunes seront occupés du matin au soir en pratiquant des activités éducatives et 
sportives avec le soutien d'éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse.

Les détenus atteints de troubles mentaux ou dont l'état de santé ne permet pas de les maintenir 
dans une structure pénitentiaire classique, seront accueillis au sein d'unités spécialement aménagées 
dans un établissement hospitalier adapté.

Les détenus âgés ou souffrant d'un handicap bénéficieront de conditions de vie appropriées. Ceux 
dont la maladie met en jeu le pronostic vital pourront bénéficier de mesures de suspension de peine.





I.2. B. LE TABLEAU DES IMPLANTATIONS GÉOGRAPHIQUES
Etablissements pénitentiaires pour adultes (20 établissements)

Localisation Type Capacité
Mont de Marsan CP ¹ 400

Agglomération de Dunkerque CP 400
Agglomération de Lille CP 400
Agglomération du Havre CP 400
Agglomération de Beauvais CP 400
Agglomération de Lyon MA ² 600
Rhône-Alpes 1 CP 600
Rhône-Alpes 2 CP 600
Nice MA 600
Ajaccio CP 300
Orléans (Ingre) CP 600
Ile de France CD ³ 600
Rennes CP 600
Le Mans (Coulaines) CP 400
Alençon MC 4 150
Alsace CP 500
Nancy CP 500
Béziers CP 600
Agglomération de Poitiers CP 400
A localiser MC 150

Établissements pénitentiaires pour mineurs (8 établissements)

Valenciennes

Alsace
Nantes
Ile de France* : Meaux et Ouest de l'Ile de France
Agglomération de Lyon
Agglomération de Toulouse
Sud-Est

*Lorsque les implantations exactes ne sont pas définitivement localisées, figure le 
nom de l'agglomération la plus proche. 

¹ CP = centre pénitentiaire (établissement composé au minimum d'un quartier maison 
d'arrêtet d'un quartier pour condamné)  

² MA = maison d'arrêt (établissement accueillant des prévenus et des condamnés à 
des peines inférieures à 1 an)  

³ CD = centre de détention (établissement accueillant exclusivement des détenus 
condamnés à une peine d'une durée supérieure à 1 année) 



MC = maison centrale (établissement sécuritaire accueillant les détenus les plus 
dangereux)

Les établissements des départements et territoires d'outre-mer

Ces établissements font l'objet d'une programmation distincte. Les 1 600 places comprennent 
notamment la nouvelle maison d'arrêt de la Réunion (600 places) et le remplacement de la maison 
d'arrêt de Basse Terre (environ 400 places). 

La répartition détaillée dans les territoires d'outre-mer et à Mayotte n'est pas encore finalisée.
Les réserves pour les concepts nouveaux

La localisation des 2 000 places réservées pour la mise en application des concepts nouveaux reste à 
déterminer. Elle dépend des conclusions tirées des travaux des missions Warsmann et Eladari 
attendus en début d'année 2003.



II. UN CADRE PÉNITENTIAIRE PROFONDÉMENT MODERNISÉ

II. 1. LA PRISON DU XXIÈME SIÈCLE

Une prison plus sûre

Outre une organisation fonctionnelle facilitant les contrôles et la sécurité, les nouveaux 
établissements bénéficieront de dispositifs de sûreté intérieure complémentaires et d'une protection 
périmétrique (double enceinte délimitant un chemin de ronde surveillé en permanence par des 
miradors placés en diagonale).

Afin de garantir une sécurité optimale aux personnels pénitentiaires, des technologies nouvelles 
seront mises en place : brouillage des téléphones portables, développement des tunnels à rayons X, 
mise en place de systèmes d'alarme performants et généralisation des appareils de reconnaissance 
par biométrie.

Dans les maisons centrales, où le besoin de sécurité est encore plus fort, sera mis en place un haut 
niveau de sécurité passive (dispositifs anti-évasions renforcés, dispositifs anti-intrusion contre les 
commandos de complices pour les membres de réseaux organisés) et active (dispositifs de 
surveillance et d'intervention). Une étanchéité forte sera établie entre les différents quartiers pour 
contenir et réduire l'ampleur des phénomènes collectifs. Des dispositifs à efficacité renforcée pour la 
gestion de crises, permettant un accès pour le maintien de l'ordre en détention lors de mutinerie par 
exemple, seront mis en oeuvre.

Une prison plus humaine

Les nouveaux établissements prévoient un ensemble d'équipements qui améliorent les conditions de 
travail des personnels pénitentiaires. Un soin particulier sera apporté à l'ergonomie des postes de 
travail (locaux de surveillance et miradors), aux espaces de réunion ainsi qu'au développement 
d'activités sociales.

Le programme prévoit la construction d'établissements de 400 à 600 places, qui seront divisés 
en petites unités de 200 places maximum, retenues comme l'échelon pertinent pour un traitement 
individualisé des détenus, gage de leur future réinsertion. Ces petites structures permettent aussi de 
développer des activités professionnelles, sportives et culturelles, propres à atteindre cet objectif de 
réinsertion.

Pour les personnes détenues, la priorité est donnée à la qualité de vie et à l'hygiène. Des 
aménagements particuliers à l'intérieur de la prison sont prévus : lieux de vie en commun pour 
préparer à une meilleure réinsertion, facilités d'accès et d'information des familles de détenus.

Une prison mieux équipée

Afin d'améliorer les conditions de détention en terme de qualité de vie et d'hygiène, des 
équipements spécifiques sont prévus.

Ainsi, des cellules pour personnes handicapées seront équipées de sanitaires et de mobiliers 
adaptés. Des cellules aménagées permettront l'accueil des mères et des enfants dans des 
conditions plus satisfaisantes : des salles de jeux pour les enfants, un espace extérieur spécifique et 
un accès aisé sur la cour de promenade seront mis en place.

Chaque établissement disposera par ailleurs d'espaces scolaires et de formation (salles de classe, 
salle informatique, salle des professeurs, bureau des enseignants), d'une bibliothèque (lecture, 
médiathèque, réparation d'ouvrages), d'équipements sportifs et d'ateliers de travail. Ces équipements 
permettent ainsi de rendre la prison plus humaine.



II. 2. LES ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES POUR MINEURS

Pour renforcer le dispositif de traitement des mineurs récidivistes ou violents, la loi d'Orientation et de 
Programmation pour la Justice a prévu la réalisation d'Établissements Pénitentiaires pour Mineurs 
(E.P.M.).

Les conditions carcérales de ces établissements seront adaptées à l'age des détenus - qui peuvent 
avoir entre 13 et 18 ans. Il s'agit donc d'équipements nouveaux, distincts des autres établissements 
pénitentiaires, et ils ne seront d'ailleurs pas implantés au voisinage de ceux-ci.

Ces établissements seront dimensionnés pour 40 ou 60 places selon les besoins. Ces capacités 
permettent de préserver à la fois la dimension éducative et une gestion optimale des établissements. 
Ils seront réalisés prioritairement auprès des plus grandes aires urbaines.

Une attention particulière sera portée à la dimension éducative des EPM, pendant la durée du séjour 
en détention. Ainsi, le mineur détenu devra suivre un rythme d'activités encadrées : scolarité, 
formation professionnelle, sports, activités socioculturelles... Un suivi éducatif individualisé permettra 
d'apporter en temps réel une réponse aux difficultés rencontrées ou aux progrès constatés. Ceci 
impliquera l'intervention permanente des professionnels compétents, médecins, psychiatres, 
psychologues, conseillers d'orientation, enseignants... au côté de l'équipe pluridisciplinaire constituée 
des personnels de l'Administration Pénitentiaire et de la Protection Judiciaire de la Jeunesse.

Dans cet esprit, l'éducateur référent d'un mineur incarcéré établira des contacts réguliers avec ses 
parents pour les informer et les impliquer dans l'action auprès de leur enfant. L'accueil des familles 
sera donc favorisé et l'aménagement des parloirs adapté. La localisation est prévue près de grands 
centres urbains, bien desservis par différents moyens de transport.

Les secteurs d'hébergement seront organisés en unités autonomes d'une dizaine de cellules, dotées 
des espaces nécessaires à une vie collective encadrée en permanence. Ces unités de vie seront 
isolées les unes des autres. L'une d'entre elle, de taille plus réduite, sera destinée à accueillir les 
jeunes filles.

Les E.P.M. comprendront :

- des salles de classe ;
- des ateliers pour la formation professionnelle ;
- des salles dédiées aux activités socioculturelles ;
- des installations sportives en rapport avec les besoins des jeunes détenus.

Ces activités se dérouleront en petits groupes, et suivant un parcours individualisé pour chacun.

Les EPM répondent à un concept entièrement nouveau, sans précédent en France, "centré sur 
l'éducation et non plus sur la cellule" et pour lequel les exemples à l'étranger constituent des 
références intéressantes mais non systématiquement transposables. Une tranche de 400 places 
inscrite dans la LOPJ fera donc l'objet d'une évaluation à l'issue de ses deux premières années 
d'exploitation, soit en 2007.

II. 3. L'EXTENSION DU DISPOSITIF DU BRACELET ÉLECTRONIQUE

Le dispositif du placement sous surveillance électronique est expérimenté depuis octobre 2000. Ce 
système nécessite un centre de supervision assurant le traitement des alarmes et un récepteur 
installé au domicile du détenu. Le placement sous surveillance électronique constitue une alternative 
pertinente à l'emprisonnement et une modalité du contrôle judiciaire de nature à limiter le nombre de 
détentions provisoires. Il peut concerner les personnes condamnées et dont la peine ou le reliquat de 
peine restant à purger n'excède pas un an, les personnes mises sous contrôle judiciaire ou, à titre 



probatoire, les détenus mis en liberté conditionnelle. 

Au 1er octobre 2002, 393 mesures de ce type avaient été prononcées dans quatre, puis neuf sites 
expérimentaux. Le taux d'échec de ce placement sous écrou est très faible. Il permet de désengorger 
les établissements pénitentiaires et limite les effets du choc à l'incarcération. 

Au regard de ces éléments, la loi du 9 septembre 2002 a prévu de généraliser le dispositif. Le 
développement sera progressif et se déroulera sur 3 ans : 400 placements seront disponibles au 
début, puis 100 équipements supplémentaires seront déployés chaque mois pour aboutir à 3000 
placements disponibles simultanément en 2006.

II. 4. LES MISSIONS WARSMANN ET ELADARI

La mission confiée à Jean-Luc Warsmann

Le Gouvernement a confié à Jean-Luc WARSMANN, député des Ardennes, une mission de réflexion 
et de proposition autour des courtes peines. 
Cette réflexion porte sur la problématique de la surpopulation carcérale, notamment dans les maisons 
d'arrêt où le taux d'occupation - de 126% au 1er novembre 2002 - reste préoccupant et source de 
tensions dans les détentions. Elle tente également de rechercher des solutions aux effets 
désocialisants de la détention (conséquences sur la vie professionnelle, personnelle et familiale). Pour 
cela, elle vise deux objectifs principaux :

- déterminer un nouveau type de peine qui puisse être prononcé par les juridictions, à 
l'instar de la semi-liberté ou du bracelet électronique ;
- élaborer une nouvelle politique d'aménagement des peines.

Jean-Luc Warsmann, membre de la commission des lois, a été le rapporteur de la loi d'orientation et 
de programmation pour la Justice votée cet été. Pour l'exécution de cette mission, il bénéficie du 
concours de l'ensemble des services de la Chancellerie et d'experts et personnalités compétents dans 
le champ de cette étude.

La mission confiée à René Eladari

Dominique PERBEN et Pierre BEDIER ont confié à René ELADARI, Ingénieur général honoraire des 
Ponts et Chaussées, la mission de réfléchir et de faire des propositions sur la conception des 
nouveaux établissements pénitentiaires, avec, comme objectifs principaux :

- améliorer les outils et les règles permettant d'établir une meilleure prévision des 
besoins en capacité de parc pénitentiaire, ainsi que la programmation et la 
localisation des constructions nouvelles ;
- définir une conception globale de la sécurité adaptée aux nouvelles catégories 
d'établissements, en considération du profil individuel des détenus et non plus du 
quantum de peine à accomplir. Préfigurer des
mesures spécifiques adaptées au cas des maisons d'arrêt ;
- étudier le problème de l'accueil et du traitement en milieu hospitalier des détenus 
nécessitant une hospitalisation en milieu fermé et sécurisé ;
- étudier de nouvelles formes d'enfermement pour les condamnés en fin de peine et 
permettre leur préparation à la sortie dans des constructions immobilières plus 
légères.

René ELADARI a été responsable des grands programmes immobiliers pénitentiaires de ces 15 
dernières années.

Les chargés de mission devront travailler en lien étroit et remettre leurs travaux début 2003.



III. DES CONDITIONS DE REALISATION
PLUS FAVORABLES

III.1. LE CALENDRIER

Etablissements pénitentiaires pour adultes

Maîtrise foncière Jusqu'au 2ème trimestre 
2003

Définition détaillée des besoins Jusqu'au 3ème trimestre 
2003

Lancement des appels d'offres (études et travaux) 3ème trimestre 2003
Début des travaux Début 2005
Achèvement des travaux Fin 2006 - début 2007

Etablissements pénitentiaires pour mineurs

Maîtrise foncière Jusqu'au 2ème trimestre 
2003

Définition détaillée des besoins Jusqu'au 2ème trimestre 
2003

Lancement des appels d'offres (études et travaux) Mi 2003
Début des travaux Mi 2004 
Achèvement des travaux Fin 2005 - début 2006

III. 2. LE FINANCEMENT

Le programme de constructions neuves est de 13 200 places.

Il comporte :

le programme de construction "11 000" (11 000 places) prévu dans la LOPJ ;
le programme des établissements pénitentiaires pour mineurs (400 places), prévu dans la 
LOPJ ;
le programme "1 800" (1 800 places) dont l'annonce est antérieure à la LOPJ.

Les coûts donnés ci-dessous sont les coûts globaux des opérations, toutes dépenses confondues. 
Ces coûts incluent notamment :

les travaux ;
les études préalables (études de sols, diagnostics et expertises, programmes, ...) ;
les études de l'opération (conception, contrôle technique,...) ;
le foncier, le mobilier et le premier équipement.

Ils comprennent la TVA (19,6 %) dans la mesure où l'Etat, à la différence des entreprises et des 
collectivités territoriales, ne la récupère pas. 



LOPJ (en millions d' €)
Programme de constructions neuves "11 000" (1) 1 130
Etablissements pour mineurs (2) 90

Hors LOPJ

programme de constructions neuves "1 800" (3) 180
Total 1400

(1) Ce programme comprend 10 700 places en établissement classique (maison d'arrêt ou centre 
pénitentiaire), estimées à un ratio moyen de 100 000 € la place, et deux maisons centrales de 300 
places au total estimées à 200 000 € la place en raison de la petite taille de ces établissements (150 
places) et de l'exigence de sécurité accrue.

Ce coût de 100 000 € la place n'est possible qu'en choisissant une taille d'établissement entre 400 et 
600 places.

A titre d'exemple comparatif, un centre de détention de 300 places présente un coût
à la place de 50 % supérieur à un centre de détention de 600 places.

(2) Le coût de 90 millions d' € pour les 400 places prévues représente un ratio de 225 000 € la place. 
Ce coût à la place relativement élevé est dû au fait que le coût des locaux communs est réparti en 
nombre réduit de places (40 à 60).

(3) Ce programme a fait l'objet de financement sur les exercices budgétaires antérieurs
et fait l'objet d'un complément de financement sur 2003 - 2007 hors loi de programme.

III. 3. DES SOLUTIONS INNOVANTES POUR LA CONSTRUCTION

Les textes votés dans le courant de l'été 2002 ouvrent plusieurs possibilités pour l'attribution des 
contrats de construction des nouveaux établissements. Elles reposent toutes sur un partenariat public 
/ privé renforcé, dans une perspective de plus grande efficacité en matière de délais.

En autorisant de nouveaux modes de réalisation, la loi d'orientation et de programmation permet à 
l'Etat de s'adresser à de nouveaux types d'acteurs et donc d'élargir le champ concurrentiel.

Ces trois modes de réalisation innovants sont :

La conception /réalisation
La loi de programme a restauré dans sa plénitude le dispositif de la loi de 1987 qui permet, au terme 
d'un concours, de choisir un projet architectural et de fixer le coût total de sa réalisation. Le lauréat du 
concours se voit attribuer un marché pour l'ensemble des prestations de conception et de construction 
d'un ouvrage¹.

En regroupant au sein d'un seul appel d'offres deux procédures habituellement distinctes, le gain de 
délai est estimé à environ un an. De plus, le fait que l'entreprise chargée de la réalisation des travaux 
soit associée aux études, permet d'optimiser le coût des travaux.
Ce mode de réalisation a déjà été utilisé à deux reprises par le ministère de la Justice, en 1987 pour le 
programme 13 000, et plus récemment pour le programme 4000².

Le crédit-bail
Il s'agit d'un dispositif bien connu dans l'immobilier qui n'était pas autorisé pour l'Etat, jusqu'au vote de 
la loi de programmation. 
A la différence d'un contrat de construction classique, ce marché est passé avec un organisme 
financier qui assure le financement de l'ensemble de la prestation : construction et exploitation.



Ce procédé permet d'avoir recours à un appel d'offres unique - gage d'une réduction du délai de 
réalisation d'un ouvrage - et d'étaler dans le temps la charge financière de la construction. Ce 
dispositif est soumis au code des marchés publics.

1. La fiche "Le maintien d'un équilibre public/privé pour l'exploitation" donne la liste des services susceptibles d'être confiés par ailleurs à 
des prestataires privés. 
2. Le premier établissement de ce programme a été livré à Seysses, à côté de Toulouse, en octobre 2002.

La location avec option d'achat
Il s'agit de la disposition la plus innovante en matière de partenariat public/privé.

L'administration met à disposition du prestataire privé un terrain, sous forme d'autorisation 
d'occupation temporaire. Sur la base des besoins détaillés formalisés dans le cahier des charges, le 
prestataire privé finance, réalise, puis loue les établissements dont l'administration pénitentiaire a 
besoin. Au terme de la durée de location du bien - suffisamment longue pour permettre à l'investisseur 
d'amortir l'ouvrage - l'Etat peut acquérir l'établissement. C'est l'option d'achat.

Actuellement, ces contrats ne sont pas soumis au code des marchés publics. Comme le prévoit la loi 
d'orientation et de programmation, un décret est en préparation, notamment pour fixer les conditions 
de passation de ces contrats dans le but d'assurer une mise en concurrence maximale et la plus 
grande transparence dans les procédures d'attribution.

Ainsi le ministère de la Justice envisage-t-il un mode de dévolution qui, au terme de la mise en 
concurrence, fixe un délai et un montant maximal de loyer (ou à défaut une fourchette de loyer) sur la 
base des besoins exprimés par l'Etat. Les acteurs envisagés pour ce mode de réalisation sont des 
constructeurs alliés à des financiers au sein d'une structure créée pour la circonstance ou des 
investisseurs immobiliers qui ont vocation à gérer leur patrimoine sur une longue durée.

Ce dispositif représente une évolution profonde des relations entre la sphère publique et les 
partenaires privés. Il s'agit de passer d'une relation de défiance à une relation plus coopérative où 
l'optimisation profite à chacun puisque tout gain fait l'objet d'un partage entre le prestataire et 
l'administration : augmentation du bénéfice pour l'un, réduction du loyer pour
l'autre.

C'est aussi un mode de réalisation innovant dans lequel l'administration s'engage une bonne fois pour 
toutes, ce qui est de nature à réduire les risques de dérive des coûts, malheureusement trop souvent 
constatée dans les constructions publiques.

III. 4. LE MAINTIEN D'UN ÉQUILIBRE PUBLIC/PRIVÉ POUR L'EXPLOITATION

Une loi de 1987 relative au service public pénitentiaire consacre un dispositif original de gestion des 
établissements permettant de confier à une entreprise privée certaines prestations de maintenance, 
d'hôtellerie et de formation des détenus.
Ce type de gestion déléguée permet aux personnels de l'Administration Pénitentiaire de se recentrer 
sur leurs missions propres en laissant le soin à un prestataire extérieur d'assurer les tâches de 
fonctionnement courant d'un établissement dans un cadre parfaitement délimité.

Les fonctions de direction, de greffe et de surveillance sont exclues du champ d'application de 
ce dispositif et restent du domaine de compétence de l'Etat.
Ce mode de gestion mis en oeuvre depuis 1990 concerne actuellement 21 établissements 
pénitentiaires et s'étendra aux 6 nouveaux établissements du programme 4 000 (initié en 1995) au 
cours des années 2003 à 2005.

Fort de cette expérience réussie, Dominique Perben a décidé de prolonger ce mode 
d'exploitation pour les établissements construits au cours des prochaines années.
Ce dispositif est donc prévu par la loi d'orientation et de programmation pour la justice.
Dans ce cadre, l'Etat confiera aux titulaires de ces marchés de gestion déléguée des fonctions 
d'intendance et de logistique, ainsi que des fonctions d'appui à la mission de réinsertion de 
l'administration pénitentiaire : 



Des fonctions d'intendance et de logistique
Restauration (préparation et distribution des repas ; respect de la sécurité alimentaire et de 
l'application des normes d'hygiène, de nettoyage et de désinfection) ;
Hôtellerie (mise en place des moyens nécessaires à l'application des règles de propreté individuelle 
et d'hygiène collective) ;
Cantine (possibilité offerte aux détenus d'acheter des denrées, objets ou prestations de service sur la 
part disponible de leur compte nominatif) ;
Transport (mise en place, entretien et renouvellement d'un parc de véhicules afin d'assurer des 
liaisons et le transport des détenus) ;
Maintenance (entretien des biens afin d'assurer la continuité du service) ; 
Nettoyage.

Des fonctions d'appui à la mission de réinsertion de l'administration 
pénitentiaire

Le travail pénitentiaire (un travail est proposé aux détenus qui en font la demande dans les 
conditions prescrites par le code de procédure pénale et par le marché) ;
La formation professionnelle (formation professionnelle dans le cadre d'un programme validé par le 
chef d'établissement).



STATUTS 

D’associations déclarées par application de la

loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901. 

ARTICLE 1 : le titre 
Il est formé entre les soussignés et les autres personnes ayant adhéré aux présents statuts et remplissant les 

conditions indiquées ci-après. L’association sera régie par la loi du 1er juillet 1901 dont le nom est :

l’Inter(s)tisse. 

ARTICLE 2 : les buts
Le l’Inter(s)tisse a pour but de :

- Proposer, par divers pratiques artistiques, des ateliers participatifs aux institutions publiques ou 

privées ; 

- Favoriser une réflexion collective sur le rôle de l'art dans la société actuelle ; 

- Solliciter la collaboration et le dialogue entre divers partenaires qui ne sont habituellement pas 

amenés à se rencontrer ; 

- Construire une continuité d'ordre relationnel et culturel entre l'espace sociétal et les espaces 

institutionnels ; 

- Créer un lieu d'expression artistique destiné à accueillir les personnes en situation d'enfermement 

psychique ou physique ; 

- Concevoir l’art comme une passerelle, une épreuve de l'altérité et non comme un vecteur de 

normalisation ; 

ARTICLE 3 : siège social 

Le siège social de l’association est situé à La Ferblanterie, 16 rue Abélard, 59000 LILLE 

Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d'Administration. 

ARTICLE 4 : durée
L’association a une durée de vie illimitée.

ARTICLE 5 : les membres
Sont considérées comme membres toutes personnes physiques ou morales (association loi 1901) remplissant 

les conditions d’adhésion.



Le collectif se compose de : 

- 5 membres fondateurs, considérés comme membres actifs ; 

- Membres actifs : sont considérés comme tels ceux qui s’engagent à élaborer le projet associatif et les 

évènements qui y contribuent dans les buts de l’association, cités à l’article 2. Tous les membres 

actifs sont tenus de participer aux assemblées générales et ont le droit de vote. Le statut de membre 

actif est validé lors d’une réunion du collège.

- Membres adhérents : sont considérés comme tels ceux qui adhèrent aux présents statuts, qui 

participent directement aux actions de l’association, dans le but cité à l’article 2. Le statut de 

membre adhérent ne permet pas de participer aux assemblées générales. 

- Membres d’honneur : Ce titre peut être décerné par le conseil d’administration aux personnes qui 

rendent ou qui ont rendu des services importants à l’association. Ils peuvent être dispensés du 

paiement d’une cotisation mais conservent le droit de participer avec voix délibérative aux 

assemblées générales.

ARTICLE 6 : représentant légal 

Le représentant légal sera tiré au sort tous les 2 ans parmi les membres fondateurs et les membres du collège. 

Ce représentant légal sera délégataire de la signature sur le compte bancaire. 

ARTICLE 7 : moyens de l'association 

Les moyens de l’association sont : 

- La rédaction d’une Charte exprimant notre éthique et les règles de vie de l’association ; 

- La mise en place de groupes de travail, d'échanges de pratiques. La participation à ce groupe est 

fortement conseillée pour les adhérents qui interviennent sur le terrain, ils se forment spontanément. 

Il est  animé dans la mesure du possible par deux personnes, qu’il s'agisse d'un membre actif ou 

membre adhérent. A ce titre, l'animateur rapporte les travaux ou comptes-rendus, de leur groupe à

tous les autres membres de l’association ; 

- La mise en place d’ateliers pratiques sur les thèmes choisis par les adhérents ; 

- La formation, si besoin est, des membres adhérents ;

- L’information, si besoin est, sur les buts, les actions et sur les pratiques que l’association propose ; 

- L’'exposition, la représentation, la diffusion artistique des œuvres pouvant être produites dans le 

cadre des activités de création artistique de l'association, l'action-performance, le théâtre de rue, 

l'exposition dans des lieux non officiellement dédiés à l’art ; 

- La participation aux réseaux locaux, nationaux et internationaux, tant sur les questions théoriques 

que pratiques ; 

- Et tout autre moyen dans l’esprit de l’association.



ARTICLE 8 : ressources de l’association
Les ressources de l’association se composent :

- Du produit des cotisations versées par les membres ; 

- Des subventions éventuelles de l’état, des régions, des départements, des communes, des 

établissements publics et institutions diverses ; 

- Du produit des fêtes et manifestations, des intérêts et redevances des biens et valeurs qu’elle pourrait 

posséder ainsi que des rétributions pour services rendus ; 

- Toutes autres ressources ou subventions qui ne seraient pas contraires aux lois en vigueur. 

ARTICLE 9 : cotisations et admission
La cotisation due par chaque catégorie de membre est fixée chaque année par l’assemblée générale.

L’admission des membres est prononcée par le collège qui statue sur chaque demande. Chaque membre 

admis prend l’engagement de respecter les présents statuts qui lui sont communiqués à son entrée dans 

l’association.

ARTICLE 10 : perte de la qualité de membre
La qualité de membre se perd : 

- Par décès ; 

- Par démission adressée par écrit au Conseil d'Administration ; 

- Par exclusion prononcée par le Conseil d’Administration pour infraction aux présents statuts ou 

motif grave portant préjudice moral ou matériel à l’association ; 

- Par radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non paiement de la cotisation. 

Avant la prise de décision éventuelle d’exclusion ou de radiation, le membre concerné est invité, au 

préalable, à fournir des explications écrites au Conseil d’Administration. 

ARTICLE 11 : Conseil d'Administration 
Le Conseil d'Administration se compose d’un collège de 3 membres minimum. Les membres du collège sont 

désignés lors de l'Assemblée Générale annuelle rassemblant les membres actifs. Le Conseil d'Administration 

représente les adhérents lors des réunions et dans les relations hors de l’association. Le collège prend les 

décisions concernant le projet global de l’association. Il peut désigner une ou plusieurs commissions 

composées de membres actifs, chargées de l’assister dans ses actions.

ARTICLE 12: Assemblée Générale ordinaire 
L’Assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres actifs de l’association. L’Assemblée Générale 

ordinaire se réunit chaque année. 

Formalités de convocation à l’assemblée : une semaine auparavant la date fixée, les membres de 

l’association sont convoqués par courrier postal ou électronique. L’ordre du jour de l’assemblée fixé par le 



Conseil d’Administration, est indiqué sur les convocations et un formulaire permettant de donner pouvoir à 

un autre adhérent présent lors de l’assemblée doit être prévu. Seuls les pouvoirs dûment remplis et signés 

précisant le nom et l’adresse de l’adhérent remplacé lors de l’assemblée et de l’adhérent qui le remplace 

seront pris en compte, les pouvoirs arrivés en blanc (non remplis) ou adressés au nom d’un adhérent non 

présent ne peuvent être pris en compte lors du vote et sont considérés comme nuls. Le Conseil 

d’Administration désigne en son sein un ou plusieurs membres pour présider l’assemblée et exposer la 

situation morale et financière de l’association.

ARTICLE 13 : Assemblée Générale extraordinaire 
Si la nécessité s’en fait sentir, ou à la demande de la moitié des membres actifs, le conseil peut convoquer 

une assemblée générale extraordinaire, suivant les formalités prévues à l’article 12.

ARTICLE 14 : règles de fonctionnement 
La charte est établie par le collège, il la fait approuver lors de l’Assemblée Générale. Cette charte est 

destinée à fixer et à préciser les divers points prévus ou non par les statuts, notamment ceux qui ont trait à 

l’administration interne de l’association. Il prévoit des règles de conduite des adhérents et précise les motifs 

de radiation. Les règles de fonctionnement sont fondées sur la charte et donc elles ne peuvent être en 

contradiction celle-ci. Les règles de fonctionnement ne peuvent être en contradiction avec les présents 

statuts.  

ARTICLE 15 : modification des statuts 
A l’exception de l’article 3, les statuts ne peuvent être valablement modifiés que par décision de l’Assemblée 

Générale convoquée et réunie selon les conditions et modalités définies aux articles 12 et 13. 

ARTICLE 16 : dissolution 
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres actifs présents à l’assemblée, un ou 

plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est versé à une association ou une 

institution défendant des valeurs proches. 



SIRET : 809 474 158 00015
Siège social : 16 rue Abélard, 59000 Lille
Courriel : linters sse@gmail.com

L’association et ses membres

La créa on de ce e associa on répond à la fois à une a ente des ins tu ons de voir
des projets se développer en leur sein, mais aussi à l’a ente des ar stes désireux de partager
leur pra que ar s que dans toute la dimension humaine que cela implique.

Chaque lieu, ins tu on, présente d’emblée des inters ces, des espaces hors cadre,
qui sont peu ou pas saisi par ses membres. C’est dans ces inters ces qu’une associa on
culturelle comme la nôtre prend toute sa valeur. Le postulat de l’inter(s) sse est le suivant :
Chaque individu a en lui la possibilité de créer ; c'est aux ar stes d'instaurer ce e possibilité.
En proposant des ateliers ar s ques aux ins tu ons, nous voulons faire émerger des
pra ques émancipatrices, mais aussi sser des liens entre celles-ci et les ar stes désireux
d'être engagé dans la sensibilité de l'autre. L’inter(s) sse axe son travail sur la ré�exion d’un
tel partage, humain, social et ar s que.

L’associa on accorde aussi une grande importance à la ré�exion autour de ses
ac vités, pour se situer au plus près des publics touchés et perme re aux ar stes d’explorer
au mieux ce e dimension de partage. Elle se propose d’accompagner des étudiants
stagiaires de l’université Lille 3 dans ce e perspec ve de ré�exion sur la démarche de
l’ar ste intervenant, au contexte ins tu onnel dans lequel il va intervenir et à en analyser
l’impact, pour ainsi élaborer un atelier réussi.

L’Inter(s) sse rassemble des ar stes intervenants (plas ciens, musiciens), des



psychologues sensibles à notre démarche, des musiciens amateurs désireux de partager leur
pra que en orchestre, des étudiants en art. Tous ces membres sont rassemblés autour de
l’idée de décloisonnement de l’art, accessible à tous, et convaincus de ses vertus humaines,
sociales, poé que.

L’art, notamment s’il est pra qué de manière collec ve, est inévitablement vecteur
de socialisa on, de rencontre, de mise en rela on. S’il est poli que, c’est justement parce
qu’il est poé que. Tout en étant l’expression des di érences et des singularités, la poésie
convoque toujours en elle ce que nous avons le mieux en partage ; elle nous aide à ar culer
les dimensions in mes, personnelles de l’existence à leur contexte social et poli que.

Projets mis en œuvre

L’inter(s) sse étend son champ d’ac on à toutes les pra ques ar s ques et dans di érentes
ins tu ons.

Ateliers

Juillet-août 2015 | Maison d’arrêt de Sequedin : Stop Mo on – interven on de
Pauline Moure e. Se sensibiliser à une technique nouvelle et créer au terme de 4
séances une courte séquence vidéo.
Septembre-novembre 2015 | Maison d’arrêt d’Arras : Recto/Verso – atelier de
correspondance ar s que – interven on d’Emmanuelle Duguet. Perme re l’échange
ar s que entre des par cipants résidant dans un lieu fermé et des personnes
extérieures.
Octobre 2015-juin 2016 | L’Opéra bleu, EPSM de Villeneuve d’Ascq : Les musiciens
d’Ose - Orchestre Par cipa f (conven on Esagramma) – direc on ar s que : Aline
Delobel, Amandine Godard.
Février-mai 2016 | Lycée Agricole de Wagnonville (Douai) : atelier Orchestre
Par cipa f (conven on Esagramma) – direc on ar s que : Aline Delobel,
Emmanuelle Duguet, Amandine Godard.
2016 | Atelier Percu’corporelles – interven on d’Amandine Godard et Lucie Tronche.
Allier la voix et les percussions pour découvrir la dimension corporelle de la musique.

Événements

19 septembre 2015 | La Ferblanterie (Lille) : Les ateliers de l’inter(s) sse – chorale et
orchestre par cipa f, concerts (Gospel On You, Neil & the Astronauts).

Projets de stage



Mai 2015, Maison d’arrêt de Valenciennes : atelier d’improvisa on théâtrale –
interven on de Claudia Suliman.
Juin 2015, Maison d’arrêt de Valenciennes : atelier d’arts plas ques – interven on de
Maxime Gri t.

Ac ons exploratoires

Mars-Avril 2015, Établissement Public de Santé Mentale de Saint-André à Lille, atelier
d’Orchestre Par cipa f (conven on Esagramma). Direc on orchestrale : David
Salvador. Sur un total de 8 séances, pa ents, soignants et musiciens ont exploré le
répertoire classique au chœur de l’orchestre abou ssant à une res tu on au sein de
l’hôpital.







Alors peut-être 

à force de fi ctionner – déjouer les clivages, brouiller les partages 

provoquer des rencontres improbables, inventer, imaginer

produire ce qui n’est là que par pure poésie –  nous pourrons à nouveau 

donner corps et résonance à ce mot de liberté.
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